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  Lettre datée du 26 juillet 2019, adressée au Secrétaire 

général par les représentants de la Chine, des États-Unis, 

de la Fédération de Russie et du Pakistan auprès  

de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 Nous avons l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la Déclaration 

quadrilatérale conjointe sur le processus de paix afghan, adoptée à l ’issue de la 

consultation sur la question entre les représentants de la République populaire de 

Chine, des États-Unis d’Amérique, de la Fédération de Russie et de la République 

islamique du Pakistan, consultation qui s’est tenue à Beijing le 11 juillet 2019 

(voir annexe). 

 Nous vous serions obligés de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 

lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité et de l ’Assemblée 

générale. 

 

Le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente  

de la République populaire de Chine  

(Signé) Wu Haitao 

Le Représentant permanent de la Fédération de Russie 

(Signé) Vassily Nebenzia 

La Chargée d’affaires par intérim de la Mission 

des États-Unis d’Amérique 

(Signé) Cherith Norman-Chalet 

La Représentante permanente de la République  

islamique du Pakistan 

(Signé) Maleeha Lodhi 
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  Annexe à la lettre datée du 26 juillet 2019 adressée au Secrétaire 

général par les représentants de la Chine, des États-Unis, 

de la Fédération de Russie et du Pakistan auprès de l’Organisation 

des Nations Unies 
 

 

  Déclaration quadrilatérale conjointe sur le processus de paix 

afghan 
 

 

  Le texte de la déclaration reproduit ci-après a été publié conjointement à l’occasion 

de la réunion quadrilatérale sur le processus de paix en Afghanistan, qui s’est tenue 

à Beijing le 11 juillet 2019. 
 

 Les représentants de la Chine, des États-Unis et de la Russie ont tenu leur 

troisième consultation sur le processus de paix afghan à Beijing. La Chine, les 

États-Unis et la Russie se sont félicités de la participation du Pakistan, étant 

convaincus que ce pays peut utilement contribuer à faciliter la paix en Afghanistan. 

Le Pakistan salue les efforts constructifs que déploient dans leurs consultations 

trilatérales la Chine, les États-Unis et la Russie au service du processus de paix 

afghan. 

 Les quatre parties ont échangé leurs vues sur la situation actuelle et sur les 

efforts conjointement consentis en vue d’un règlement politique apte à promouvoir la 

paix, la stabilité et la prospérité en Afghanistan et dans toute la région.  

 Les quatre parties ont relevé toute l’importance du consensus trilatéral obtenu à 

Moscou le 25 avril sur le processus de paix afghan et ont constaté avec satisfaction 

que la situation avait récemment progressé, les principales parties concernées ayant 

poursuivi leurs pourparlers et intensifié leurs échanges. Elles se sont également 

félicitées des rencontres entre Afghans organisées à Moscou et Doha. 

 Les quatre parties ont appelé les acteurs concernés à saisir cette occasion de paix 

et à ouvrir immédiatement des négociations entre les Taliban et le  Gouvernement, 

entre autres Afghans. Elles ont réaffirmé que les négociations devaient être dirigées 

et contrôlées par les Afghans et ont convenu en outre que ces négociations devaient 

donner naissance au plus vite à un dispositif de paix. Ce dispositif doi t garantir une 

transmission ordonnée et responsable des responsabilités en matière de sécurité et 

fixer les détails d’un futur accord relatif à une structure politique représentative qui 

soit acceptable pour tous les Afghans.  

 Les quatre parties ont encouragé toutes les parties à prendre des mesures 

d’atténuation de la violence préludant à l’instauration d’un cessez-le-feu global et 

permanent à partir des négociations entre Afghans. 

 Les quatre parties sont convenues de ne pas laisser les consultations s’essouffler 

et d’inviter d’autres parties prenantes importantes à s’y joindre sur la base du 

consensus trilatéral obtenu à Moscou le 25 avril 2019  ; elles ont également décidé que 

ce groupe élargi se réunirait lorsque les négociations entre Afghans aura ient 

commencé. La date et la composition de la prochaine consultation seront fixées par 

voie diplomatique. 

 


